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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du 5 août 2024
n° 321 rendant obligatoire la délibération n° 2024-B12 du comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Nouvelle-Aquitaine du 18 juillet 2024

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté ministériel du 26 avril 2024 portant attribution de fonctions par intérim du directeur inter-

régional de la mer Sud-Atlantique au profit de M. Christophe MERIT, à compter du 1er mai 2024 ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 17 mai 2024 portant délégation de signature,

en matière d’administration générale, à M. Christophe MERIT, directeur interrégional par intérim de la

mer Sud Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 14 juin 2024 portant délégation et subdéléga-

tion de signature, en matière d’administration générale, du directeur interrégional de la mer Sud-Atlan-

tique par intérim ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique par intérim

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 2024-B12 du 18 juillet 2024 du comité régional des pêches maritimes

et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine fixant le contingent de la licence de pêche 7 algues

rouges 8 pour la campagne 2024-2025 est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique par intérim est chargé de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-

Aquitaine.

La Rochelle, le 5 août 2024

Pour le préfet et par subdélégation,

la cheffe de la délégation de La Rochelle,
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Isabelle 

LACROIX 

isabelle.l

acroix

Signature 

numérique de 

Isabelle 

LACROIX 

isabelle.lacroix 

Date : 

2024.08.05 

16:07:43 +02'00'
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DELIBERATION                                                                    N° 2024 – B12 

 

Vu les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu la délibération n° 2016-18 du 14 octobre 2016 du CRPMEM Aquitaine relative à la création et 
fixant les conditions d’attribution de la licence de pêche des algues rouges ; 

 

Sur avis du Conseil du CIDPMEM Pyrénées-Atlantiques – Landes, 

 

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 

 

Article 1er – contingent de licences « algues rouges » 

Conformément à l’article 5 de la délibération n° 2016-18 susvisée, le contingent de licences est fixé à 
20 pour la campagne 2024-2025. 

 

Article 2 –  

La licence ne peut être attribuée qu’à un seul navire par armement. 

 

 

Bordeaux, le 18 juillet 2024 

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

Serge LARZABAL 
 

FIXANT LE CONTINGENT DE LA LICENCE DE PECHE « ALGUES ROUGES » POUR 

LA CAMPAGNE 2024-2025 
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ARRÊTÉ n°99 / 2024 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-
1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°56/2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde modifié les 9 mai 2022, 6 février 2023, 2 mai 2023, 5 septembre 
2023, 13 décembre 2023, 17 avril 2024, 19 juin 2024 et 2 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°56/2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Gironde est modifié comme suit : 

En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges 
des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime 
général ; 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) sont nommées :  

- Madame Isabelle JAMET en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Madame Adeline DA SILVA en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 7 août 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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